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Les incendies causés par les cigarettes et les objets pour fumeurs sont la principale 
cause de décès dans la catégorie des incendies résidentiels au Canada. Selon 
l’Association canadienne des chefs de pompiers, environ 70 décès et 300 lésions 
corporelles sont causés chaque année par l’imprudence des fumeurs. 
 
Si vous fumez, votre meilleure option est de fumer dehors. De cette manière, vous 
protégez votre famille contre les effets nocifs de la fumée secondaire et vous réduisez 
considérablement le risque d’un incendie causé par le tabagisme. 
 
Le nombre d’incendies qui éclatent à l’extérieur et qui sont liés au tabagisme est en 
hausse. Même si vous fumez dehors, vous devez quand même faire preuve de 
prudence. 
 

• Assurez-vous de toujours éteindre complètement votre cigarette avant de 
rentrer. 

• Lorsque vous fumez dehors, utilisez un cendrier solide ou une boîte de 
conserve remplie d’eau ou de sable pour recueillir les cendres.   

• Ne jetez JAMAIS de cendres ou de mégots chauds dans une poubelle ou dans 
les buissons.   

• N’éteignez JAMAIS une cigarette dans le sol des bacs à fleurs. Le terreau 
contient de la mousse de tourbe et d’autres engrais qui peuvent facilement 
s’enflammer et on rapporte de nombreux incendies causés par des bacs à 
fleurs ayant pris feu. 

• Versez de l’eau sur les mégots de cigarettes et de cigares avant de les jeter 
aux ordures.  

• Peu importe le temps qu’il fait, ne vous réfugiez pas dans un endroit fermé 
pour fumer, par exemple, dans le garage ou dans une remise où sont 
entreposés des liquides inflammables.  

 
Si vous fumez ou si quelqu’un avec qui vous vivez fume à la maison, la chose la plus 
importante que vous puissiez faire est de disposer de détecteurs de fumée en état de 
marche à chaque étage de votre maison et à l’extérieur des chambres à coucher. 
Pour une protection maximale, installez un détecteur de fumée dans chaque chambre 
à coucher et dans chaque pièce utilisées par les fumeurs. 
 
Ne fumez jamais dans une maison où on utilise une bouteille 
d’oxygène. 
 



Chaque fois que vous finissez une cigarette, éteignez-la toujours 
complètement. 

• Écrasez bien votre cigarette dans un cendrier.  

• Ne laissez jamais une cigarette, un cigare ou une pipe sans surveillance. 

• Ne laissez jamais un cigare ou une cigarette en équilibre sur le bord d’un 
cendrier ou de toute autre surface; ils peuvent basculer et tomber à mesure 
qu’ils brûlent.  

• Versez de l’eau sur les mégots de cigarettes et de cigares avant de les jeter 
aux ordures. 

• Ne videz jamais une pipe dans la poubelle; les cendres peuvent encore être 
très chaudes, même si elles ne brûlent pas.  

 
Utilisez un cendrier profond dont l’appuie-cigarette est au 
milieu du cendrier de sorte que si la cigarette tombe, elle 
tombera dans le cendrier.  

• Les cendriers devraient toujours être posés sur une surface solide et qui ne 
prend pas feu facilement, comme une table, et non pas sur le bras du sofa ou 
de votre fauteuil.  

• Utilisez des cendriers avec une base large et stable, qui sont difficiles à faire 
basculer. 

• Videz et nettoyez votre cendrier régulièrement. 

• Arrosez le contenu de votre cendrier avec de l’eau avant de le vider dans une 
poubelle. 

• Videz votre cendrier dans une poubelle en métal située dehors. 

• Ne mettez pas d’emballages en papier ou d’autres articles inflammables dans 
votre cendrier. 

• Ne fumez jamais assis dans un fauteuil si vous êtes fatigué ou que vous vous 
sentez étourdi, et surtout pas si vous avez consommé de l’alcool. 

• Si vous devez fumer, sortez dehors pour le faire. 
 

Assurez-vous que vos meubles sont à inflammabilité réduite.  

• Avant de quitter la pièce, regardez toujours entre les coussins du fauteuil ou 
du sofa. 

• S’il vous est possible de le faire, remplacez les housses usées ou effilochées.  

• Soyez prudent quand vous utilisez des couvertures sur les sofas et les 
fauteuils.  

 



Allumettes et briquets 

• N’utilisez qu’un seul briquet jetable à la fois et rangez les briquets et les 
allumettes supplémentaires hors de la vue et de la portée des enfants. 

• Veillez à ce que les enfants comprennent qu’ils doivent remettre directement 
à un adulte des allumettes ou des briquets qu’ils pourraient trouver. 

• Enseignez aux enfants qu’il ne faut pas jouer avec des allumettes et des 
briquets. 

• Utilisez des allumettes de sûreté, soit des allumettes qui s’enflamment 
seulement en les frottant sur la boîte. 

• Utilisez seulement des briquets sécurité-enfants. Laissez les allumettes 
s’éteindre complètement et se refroidir avant de les jeter. Mettez-les dans de 
l’eau. 
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